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Missions 

Le/la Chargé(e) de Mission «Europe et International» est, au sein de l’équipe de direction d’ILICO, 
le moteur et relais des stratégies Européennes et Internationales concernant l’observation côtière. 
A ce titre : Il/elle assure la représentation d’ILICO en tant que National Coastal Focal Point dans 
les instances des projets Européens, notamment les projets d’infrastructures JERICO et s’assure 
de la transmission des informations européennes au sein de la communauté ILICO.  . 

Il/elle participe à la veille sur les évolutions des règlementations environnementales 
européennes : Directive Cadre Stratégie Milieu Marin (DCSMM)- surveillance et évaluation, 
travaux des Conventions de Mers Régionales, en particulier OSPAR pour l’Atlantique Nord-Est 
(ospar.org), etc. afin de promouvoir et éventuellement adapter les systèmes d’observations 
français et les bases de données associées. 
Il/elle contribue à la visibilité d’ILICO à l’international et notamment à travers des partenariats 
dans les zones proches des implémentation ultramarines ILICO.   
Le/la Chargé(e) de Mission doit avoir une bonne disponibilité sachant que la charge de travail est 
variable selon les périodes de l’année et l’actualité. Il/elle doit faire preuve de réactivité dans les 
échanges avec l’équipe de direction et les membres des différentes instances.  

Pour la réalisation pratique de sa mission (organisation/préparation de réunions etc.), il/elle 
s’appuie sur la responsable de l’administration et du pilotage d’ILICO.  

Le mandat du/de la Chargé(e) de Mission est établi pour trois ans, renouvelable. 

Activités (liste non exhaustive) 

Le/la Chargé de Mission  
● Est membre actif de l’équipe de direction et prend part aux réunions de cette équipe 

(environ 1 à 2 fois par mois); 
● En concertation avec l’équipe de direction, il/elle 

○ Participe aux réunions des National Coastal Focal Points autant que 
nécessaire dans les projets européens 

○ Participe aux réunions d’instances d’ILICO avec un focus sur les Actions 
Europe et International 

○ Prépare et anime des réunions « Europe et International» auprès de la 
communauté nationale ; 

● Est le garant, au sein de la direction d’ILICO, pour : 
○ Valoriser la contribution française à l’observation de l’océan côtier 

mondial.  


